
Dialogue 
Citoyen

C’est quoi ?

Nous vous proposons une instance de concer-
tation pour favoriser la participation des habi-
tants à la vie locale, vous associer aux projets 
de la municipalité et vous permettre de faire 
des propositions.

Sa vocation : faire remonter les attentes des 
Saint-Lysiens, les informer sur les projets de la 
commune et leur permettre d'agir sur leur 
cadre de vie.

Cette instance de débat, d'expression, mais 
aussi de proposition, offre la possibilité de 
prendre part aux décisions qui concernent son 
quartier, sa commune, d'élaborer des projets 
d'intérêt collectif, d'intervenir dans le choix des 
aménagements sociaux, culturels, sportifs, liés 
à la sécurité…

L'objectif visé est d'améliorer la vie démocra-
tique locale, en établissant un contact direct et 
régulier entre les élus et la population et en 
associant les Saint-Lysiens à l'action publique.

Pour quoi faire ?

Pour participer à un espace de propositions et 
d’initiatives.
Partager son expérience au bénéfice de la 
collectivité.

Avec qui ?

Tous les Saint-lysiens sont concernés par le 
dialogue citoyen. Dès lors que vous avez envie 
d’agir dans l’intérêt général de l’ensemble des 
habitants de la ville, venez vous exprimer, 
partager, écouter, vous informer pour in fine, 

construire ensemble !

Pour 
Participer

à la première
Réunion

Informative
Inscrivez-vous

sur

dialoguecitoyen
@saint-lys.fr



Contact

“Co-Construisez 
votre ville, votre quartier”

Dialogue 
Citoyen

MAIRIE DE SAINT-LYS 
1 Place Nationale - 

CS 60027 
31470 Saint-Lys 

Tél. 05 62 14 71 71
Fax : 05 61 91 63 02 

www.saint-lys.fr

dialoguecitoyen@saint-lys.fr

CHAQUE MEMBRE PARTICIPE BENEVOLE-
MENT AUX RENCONTRES POUR :

• Agir dans l’intérêt général de l’ensemble des 
habitants.
• Disposer d’informations actualisées sur les 
projets de la Ville et du Muretain Agglo
• S’exprimer, écouter et être écouté, partager.
• Rechercher, en lien avec les techniciens, 
des solutions aux problèmes du quotidien.
• Construire ensemble avec les habitants et 
acteurs du quartier,
• Participer à des instances inter-quartiers 
ainsi qu’aux concertations à l’échelle de la 
ville.

CHAQUE GROUPE CHOISIT SES SUJETS 
DE REFLEXION ET DEFINIT SON ORGANI-
SATION :

• Des ateliers de réflexion thématique.
• Des balades avec les élus et les services 
pour être au plus près du terrain.
• Des séances publiques pour échanger, 
débattre, rendre compte des travaux et être à 
l’écoute des habitants.
• Participer aux temps forts de la commune, 
de son quartier (inaugurations, fêtes, manifes-
tations…)


